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L’école de langue française en contexte minoritaire : 

Résistance, résilience et croissance!
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L’éducation en langue française en contexte minoritaire au Canada se vit 
d’un océan à l’autre au sein de 9 provinces et 3 territoires. Elle est la pierre  
angulaire des communautés francophones et acadiennes. 

Leur essor est intimement lié à leur capacité d’assurer l’instruction en français 
de leurs enfants. Cette capacité, mise à rude épreuve historiquement, s’inscrit 
aujourd’hui dans un réseau national d’écoles élémentaires et secondaires. 
Depuis sa création, dans les années 90, ce réseau ne cesse de susciter un  
intérêt marqué chez les francophones et francophiles, tant au pays qu’à 
l’étranger. 

L’école de langue française est un choix éclairé 
pour la transmission de la langue et de la culture  
francophones tout en permettant aux élèves de 
développer leurs compétences linguistiques 
en anglais. L’école de langue française forme 
des citoyens parfaitement bilingues dans 
les deux langues officielles, incarnant ainsi 
la dualité linguistique au cœur de l’identité  
canadienne.
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Série disponible en français, anglais et arabe. 
https://fncsf.ca/education-en-langue-francaise-elf/

mon-ecole-de-choix/

https://fncsf.ca/education-en-langue-francaise-elf/mon-ecole-de-choix/
https://fncsf.ca/education-en-langue-francaise-elf/mon-ecole-de-choix/


5

  L’école de langue 
française en plein envol!

1.1. En un clin d’œil

Quelle est la différence entre l’éducation  
en français, langue première, et le programme  
d’immersion française? 

Éducation en français, langue première : dans les écoles de langue 
française, le français est enseigné comme langue maternelle dans 
un milieu culturel francophone. Tout se déroule en français de la 
maternelle à la fin du secondaire, sauf pour les cours d’anglais et 
de langues étrangères.

Programme d’immersion française : dans les écoles de langue an-
glaise, une partie de l’enseignement est fait en français dans un mi-
lieu anglophone. Le français est enseigné comme langue seconde. 

1 Qui peut fréquenter  
l’école de langue française?

Un enfant est admissible si le parent a la  
citoyenneté canadienne et répond à l’un OU à 
l’autre des critères suivants : 

  Sa première langue apprise et comprise 
est le français;

  Il a reçu une instruction, au niveau  
élémentaire, en français, au Canada;

  Un autre de ses enfants a reçu ou reçoit 
son instruction au niveau élémentaire  
ou secondaire en français au Canada. 

Par ailleurs, dans la plupart des provinces et 
territoires au Canada, l’admission d’enfants de 
parents francophiles est possible, mais demeure 
conditionnelle à l’examen d’un comité d’ad-
mission. Une fois l’admission de l’enfant accor-
dée, le parent devient « ayant droit » et tous ses  
enfants ont droit à une éducation de langue 
française partout au Canada. Ils pourront à leur 
tour inscrire leurs descendants dans une école 
de langue française.

Dans certaines provinces et territoires, il existe 
une clause « grand-père » à l’article 23 de la 
Charte canadienne des droits et libertés qui 
permet aux petits-enfants de fréquenter une 
école de langue française, à condition qu’ils 
aient ou qu’ils aient eu un grand-parent qui 
parlait le français (et ce même si leurs parents 
n’ont pu aller à l’école en français ou ne parlent 
plus le français).
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https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/dlc-rfc/ccdl-ccrf/
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    Les écoles de langue française relèvent de conseils scolaires francophones. Ces derniers sont responsables  
d’appliquer la loi sur l’éducation de leur province ou territoire. Ils veillent également à ce que les écoles offrent  
un milieu de vie et d’apprentissage riche qui favorise la transmission de la langue et de la culture francophones. 

    Les conseils scolaires francophones sont présents partout en contexte minoritaire francophone, soit dans  
neuf provinces et trois territoires. Au nombre de 28, ils offrent une instruction publique et gratuite soit catholique  
ou laïque. Les résultats scolaires des élèves sont excellents comme le démontrent les résultats aux épreuves  
ministérielles. 

   Depuis la création des conseils scolaires francophones au début des années 90, les inscriptions dans les écoles  
de langue française sont en croissance constante amenant l’ouverture, chaque année, de nouvelles écoles.

    L’éducation en français en contexte minoritaire est en plein essor : 

• Plus de 700 écoles élémentaires et secondaires

• 60 nouvelles écoles entre 2016 et 2021

• Près de 174 000 élèves (hausse des inscriptions de près de 20 % depuis 2010)

6

Inscriptions en 2020-2021
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Yukon 340

Territoires du Nord-Ouest 243

Nunavut 123

Colombie-Britannique 6 446

Alberta 8 482

Saskatchewan 1 977

Manitoba 5 846

Ontario 112 848

Nouveau-Brunswick 29 137

Île-du-Prince-Édouard 1 101

Nouvelle-Écosse 6 417

Terre-Neuve-et-Labrador 358

Source :  Centre canadien de la statistique de l’éducation, Statistique Canada, 2021.
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 L’apport	économique	des	conseils	scolaires	francophones
   Les conseils scolaires avec leur réseau de 700 écoles participent au développement culturel  

et social des communautés francophones et acadiennes, et contribuent à la prospérité  
économique de leur région respective grâce à :

    Un budget annuel totalisant plus de 2,8 millards de dollars

   Près de 25 000 employés, dont plus de 13 000 enseignants

7

Le réseau éducatif francophone : vecteur de vitalité pour 
les communautés francophones et acadiennes

De 2015-2016 à 2020-2021, le nombre d’élèves a bondi de 8,72 % (+13 899 élèves). On estime 
qu’en 2030, le réseau comptera 200 000 élèves. 



1.2. Spécificités de l’école de langue française

Un modèle unique.

L’école éduque l’enfant en français et l’aide à consolider son identité francophone. L’école d’aujourd’hui s’intègre 
dans le quotidien de la vie. Ainsi l’École communautaire citoyenne est un concept qui anime les écoles de langue 
française. L’école communautaire, c’est la classe dans la communauté et la communauté dans la classe! Les jeunes 
développent ainsi un sentiment d’appartenance à une communauté accueillante et bienveillante.

L’école communautaire citoyenne, c’est une communauté qui a de la classe! 

 Les	quatre	valeurs	ajoutées	de	l’éducation	en	français,	langue	première

Réussite et bien-être 

Les écoles mettent l’accent sur la réussite et le bien-être des élèves. Elles offrent 
des espaces d’apprentissage de qualité, organisent des activités permettant 
de vivre des expériences culturelles, sociales, artistiques et sportives en français 
et valorisent la diversité culturelle en facilitant l’intégration et l’inclusion. Le  
résultat? Un excellent taux de diplomation dans le réseau des écoles de langue 
française!

88

https://ecc-canada.ca/
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Bilinguisme additif et durable

Les écoles offrent un cadre unique pour que les élèves francophones deviennent  
bilingues pour la vie. Les élèves apprennent et vivent en français à l’école tout en 
évoluant en société majoritairement anglophone. De plus, l’anglais est enseigné dès 
l’école élémentaire jusqu’en 12e année, et les cours d’English au niveau secondaire sont 
enseignés avec la même rigueur et les mêmes exigences que dans les écoles de langue 
anglaise. Ainsi les élèves apprennent l’anglais sans effet néfaste pour leur français et ils 
développent un bilinguisme additif. Les élèves qui obtiennent leur diplôme d’études 
secondaires sont donc assurés de maîtriser les deux langues officielles du Canada.

Employabilité

En étant bilingues, engagés dans leur communauté francophone et branchés dans le 
milieu anglophone de la majorité, les diplômés deviennent des atouts sur le marché du 
travail au Canada et à l’étranger. En effet, le bilinguisme et le multilinguisme répondent 
aux besoins des employeurs. Au Canada, le salaire d’un employé bilingue est 18 à 20 % 
plus élevé que la moyenne.

Environnement culturel enrichi

La francophonie canadienne puise dans tous les coins du pays et est enrichie  
annuellement par des francophones issus de l’immigration. L’école de langue française 
s’appuie sur cette diversité afin d’offrir une éducation riche et engageante. Elle est un 
vecteur de rapprochement, d’échange et de compréhension entre des personnes de 
tous horizons dont le dénominateur commun est le français. 

Francophones d’ici ou d’ailleurs, mais avant tout de cœur,  
nous sommes notre passé conjugué au présent dans une multitude d’accents!

9
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1.3.  400 ans de résistance et de gains au compte-goutte 

  L’existence des écoles de langue française au pays et le droit constitutionnel des francophones de pouvoir 
éduquer leurs enfants en français à l’extérieur du Québec sont la résultante de plusieurs jalons qui ont  
façonné l’histoire du Canada.

1840
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   Les débuts difficiles de l’enseignement  
en français (1840-1963)

Le régime anglais crée un système d’éducation 
public en anglais seulement. Au Canada français 
(Bas-Canada), l’Église catholique assure l’instruction 
en français sans le soutien de l’État. À partir de 1867, 
lorsque les provinces commencent à mettre en 
place des systèmes d’éducation publique, plusieurs 
écoles de langue française sont interdites, engen-
drant des crises qui mobilisent les communautés 
francophones.
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  Les démarches pour une équité en éducation (depuis 1982)

Les choses changent à compter de 1982, alors que la Charte canadienne des droits et libertés enchâsse dans son  
article 23 le droit à l’instruction dans la langue de la minorité linguistique partout au pays. 

Le droit est acquis, mais les provinces tardent à l’appliquer, si bien que c’est par le recours aux tribunaux et l’arrêt 

Mahé de la Cour suprême du Canada en 1990 qu’elles sont contraintes de créer des écoles entièrement de langue 
française, gérées par des conseils scolaires francophones. 

Finalement, contestant le manque de ressources attribuées à leurs écoles pour qu’elles puissent offrir une éduca-
tion de qualité équivalente partout au sein de leur réseau, les communautés francophones gagnent une nouvelle 
fois en Cour suprême, en 2020, le droit à une éducation de qualité égale pour les deux communautés de langue  
officielle. Cette décision donne un nouveau souffle à l’article 23 de la Charte canadienne, et des milliers de futurs élèves  
francophones pourraient bénéficier de son application.

   L’émergence des écoles de langue française  
(1963-1982)

Au début des années 60, de résistances en gains 
modestes, diverses communautés obtiennent des 
écoles primaires bilingues et des collèges privés 
français. Dans les années 1970, quelques écoles 
entièrement de langue française apparaissent, mais 
un grand nombre de jeunes doivent s’inscrire dans 
les écoles de langue anglaise, ce qui contribue à 
leur assimilation linguistique. 

1963 1982
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Plusieurs gains si durement obtenus par les générations précédentes sont acquis, mais la vigilance est de mise 
pour préserver, consolider et élargir le réseau éducatif franco-canadien!

https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/dlc-rfc/ccdl-ccrf/


2  Les enjeux pressants

Le saviez-vous?

L’éducation est un champ de compétence provincial. La 
Loi constitutionnelle de 1867 du Canada stipule que « dans 
chaque province, la législature pourra exclusivement décréter 
des lois relatives à l’éducation ». Dans les 10 provinces et trois 
territoires, les ministères de l’Éducation sont responsables de 
l’organisation, de la prestation et de l’évaluation de l’éduca-
tion primaire et secondaire.

Aussi…

Bien que l’éducation soit un domaine de compétence  
exclusif aux provinces et territoires, le gouvernement fédéral 
a un devoir constitutionnel envers l’éducation des minorités 
de langue officielle. En vertu de la partie VII de la Loi sur les 
langues officielles, il doit prendre les mesures nécessaires, de 
concert avec les provinces et territoires, afin de contribuer au 
développement et à l’épanouissement des minorités. 

2.1.  Le droit de gestion scolaire : au-delà des turbulences
La Loi sur les langues officielles n’a pas été actualisée depuis sa création en 1969. Une réforme de la loi devrait tenir 
compte du statut particulier du français comme langue vulnérable qui, comme toutes ses institutions, a besoin de 
mesures spécifiques de protection et de promotion. Un éventail de changements a été proposé en 2021 qui incluent 
entre autres :

•  La reconnaissance du droit à la gestion scolaire de la minorité linguistique,

•   La reconnaissance du droit à l’accès égal à un enseignement de qualité dans la langue de la minorité du 
préscolaire jusqu’au postsecondaire,

•  L’obligation de Statistique Canada de dénombrer lors des recensements les personnes titulaires, selon  
l’article 23 de la Charte, du droit d’inscrire leurs enfants dans les écoles de langue française.

L’enchâssement de ces mesures, si elles sont adoptées dans le texte de loi viendrait :

• Raffermir les droits scolaires des francophones en contexte minoritaire, 

•  Donner un outil pour une meilleure planification de la croissance du réseau,  
notamment en ce qui concerne la construction de nouvelles écoles. 

12



2.2. Apprendre tout au long de la vie! 

La	petite	enfance,	l’assise	du	continuum	en	éducation
Les services en petite enfance sont la voie d’accès à l’éducation primaire 
et secondaire et, par ricochet, à l’éducation postsecondaire.

13

« Allons chercher les enfants 
qui ont le droit de se faire instruire en français! » 

Statistique Canada, sur les recommandations du réseau des écoles de langue française et des communautés francophones et 
acadiennes, a modifié le formulaire du Recensement de la population canadienne afin de mieux répertorier le nombre d’enfants 
admissibles dans les conseils scolaires francophones en contexte minoritaire. Des questions ont été ajoutées qui permettront de 
mieux documenter les besoins éducatifs des francophones et ainsi faciliter l’acceptation de demandes pour de nouvelles écoles.

Recruter tôt la clientèle : le succès du programme prématernelle  
Grandir en français en Nouvelle Écosse.

Le Conseil scolaire acadien provincial offre, dans chacune de ses régions, le programme de francisation Grandir en français.  
Ce programme s’adresse aux enfants de quatre ans et vise à mieux les préparer pour leur entrée à l’école. 

Mélissa Aucoin est la maman d’Isaac Teakles qui a bénéficié du programme.

À son inscription, ses connaissances en français étaient limitées : il savait dire chien et chat et compter jusqu’à vingt. En l’espace 
de seulement trois mois, il conversait en français avec sa maman.

Elle explique : « Le plus difficile pour Isaac a été de surmonter sa timidité, car il n’avait jamais fréquenté de services en petite 
enfance. L’apprentissage du français s’est fait tout naturellement. Ma mère est acadienne et je suis un produit de l’immersion en 
français. Mais j’avais perdu mon français. Grâce à Isaac, mon français s’est dérouillé et j’ai repris contact avec ma culture et ma 
langue au grand bonheur de ma mère et de mon mari, unilingue anglophone, qui voient les avantages d’être bilingues. » 



Les	besoins	excèdent	l’offre
Plus de 9 000 bambins étaient sur une liste d’attente en 2019 pour une place en service en petite 
enfance au Canada (hors Québec). Faute de places, les parents inscrivent leurs enfants dans des 
services bilingues ou anglophones ce qui précipite l’assimilation linguistique des enfants. C’est 
pourquoi les programmes de francisation pour les petits de 3 à 5 ans devraient être protégés par 
l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés. La collaboration intersectorielle rassem-
blant les acteurs au niveau national -dont les membres de l’Alliance stratégique en petite enfance- 
est la clé pour augmenter le nombre de places dans les services francophones en petite enfance. 
L’accès passe aussi par une valorisation du métier d’éducateur/trice et des salaires plus compétitifs.

L’enjeu	démographique	pour	les	francophones	
Malgré le poids démographique en déclin des francophones et Acadiens en situation minoritaire, chaque année les 
inscriptions à l’école de langue française augmentent. Le réseau éducatif francophone a le vent dans les voiles grâce, 
entre autres, à la définition de « personne francophone » qui inclut les francophiles et à l’apport des familles exogames 
et immigrantes.

Les	familles	exogames	et	immigrantes
L’exogamie, soit un couple formé d’un parent francophone et d’un parent qui 
parle une autre langue, rejoint désormais trois ménages sur quatre. Afin d’épauler 
parents et enfants, bon nombre de conseils scolaires de langue française offrent 
des programmes d’accompagnement, de soutien et de francisation. Par ailleurs, 
la croissance du réseau des écoles de langue française repose de plus en plus 
sur l’immigration. Au cours des prochaines années, le gouvernement du Canada 
souhaite que le poids démographique des francophones en contexte minoritaire 
atteigne plus de 4 % de la population.

1414

La définition inclusive de « francophone » en Ontario.

Depuis 2009, le gouvernement de l’Ontario a adopté une définition élargie de la population francophone qui comprend aussi les 
personnes dont la langue maternelle n’est pas le français, mais qui ont la connaissance du français et qui le parlent à la maison.

https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/dlc-rfc/ccdl-ccrf/
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Favoriser	la	sécurité	linguistique
La sécurité linguistique, c’est donner les moyens aux élèves d’être en confiance par  
rapport à leurs compétences linguistiques quand ils utilisent le français. C’est  
comprendre que tous les types de français, avec leurs accents propres et leurs  
expressions, nourrissent la culture et l’identité. Plusieurs groupes nationaux engagés 
envers la francophonie canadienne ont contribué au Groupe de travail sur la sécurité 
linguistique et diffusé la Stratégie nationale pour la sécurité linguistique. Cette dernière 
propose des pistes de solution permettant d’alléger cette insécurité par le biais de la 
construction d’une identité francophone chez les jeunes.

La	promotion	des	écoles	de	langue	française	au	Canada	et	à	l’international
Même si on note une hausse constante des inscriptions dans les écoles de langue française, un ayant droit sur deux 
ne poursuit toujours pas cette voie pour la scolarisation de ses enfants. Ceci s’explique principalement par le manque 
d’écoles de proximité et/ou d’infrastructures de qualité égale à celle de la majorité. Une autre raison avancée par les 
parents est la méconnaissance de la performance du réseau des écoles de langue française, et de leurs droits à une 
éducation en français. 

Recruter : il est essentiel de sensibiliser les familles d’ayants droit, d’immigration récente ou exogames. Et pour  
fidéliser davantage leur clientèle afin que les élèves choisissent de compléter entièrement en français leur scolarité, 

l’école de langue française doit pouvoir maintenir, voire bonifier son offre éducative concurrentielle (programmes 
spécialisés de sports-études, baccalauréat international, etc.)

Accueillir : des stratégies d’accueil spécifiques pour les parents et enfants ayants droit peuvent faciliter l’insertion 
des familles dans le système d’éducation francophone. Par exemple, le café-communauté est une initiative du 
Conseil des écoles publiques de l’Est de l’Ontario qui outille et offre des ressources aux nouveaux arrivants dans 
les communautés scolaires. 

Maintenir : il faut accompagner les élèves dans leur scolarité afin d’assurer leur intégration et leur réussite. Par 
exemple, dans les écoles, les travailleurs d’établissement facilitent l’intégration et l’épanouissement des élèves et de 

leur famille nouvellement arrivés au pays.
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https://www.snsl.ca/nouvelles/declaration-commune-emanant-des-membres-du-groupe-de-travail-sur-la-securite-linguistique/
https://www.snsl.ca/nouvelles/declaration-commune-emanant-des-membres-du-groupe-de-travail-sur-la-securite-linguistique/
https://www.snsl.ca/
https://cepeo.on.ca/services/services-a-la-communaute/cafe-communaute/
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La	promotion	des	études	postsecondaires	en	français

L’école incite les élèves à poursuivre des études postsecondaires en français et collabore 
avec les universités et collèges de la francophonie afin de promouvoir l’offre de services. Un 
sondage auprès des finissants des écoles de langue française indiquait en 20091 que 64 % 
de ces élèves avaient l’intention de poursuivre leurs études postsecondaires en français. 
Toutefois les disparités provinciales/territoriales relativement à l’offre des programmes en 
français freinent souvent les élèves dans leur élan.

Le	renforcement	de	l’éducation	aux	adultes	dans	les	écoles	de	langue	française	
Qu’il s’agisse de perfectionnement ou de l’acquisition de nouvelles compétences, bon nombre d’adultes 
se tournent désormais vers les conseils scolaires francophones qui offrent ce type de formation.

2.3. Personnel enseignant qualifié : pression du réseau en croissance

La	nécessité	de	données	fiables	pour	évaluer	la	pénurie	et	planifier	les	besoins	 
en	main-d’œuvre	qualifiée

Les conseils scolaires francophones sont victimes de leur suc-
cès. La croissance du réseau, à raison de 3 000 nouveaux élèves 
chaque année dans les huit dernières années, met de l’avant le 
besoin criant de personnel enseignant qualifié dans l’ensemble 
des provinces et territoires. On estime de façon conservatrice 
qu’il manque à l’appel de 1 500 à 2 000 enseignants dans les 
28 conseils scolaires francophones. Cette pénurie marquée 
est exacerbée par les besoins du système d’enseignement du  
français langue seconde également à la recherche d’enseignants  
francophones. La Fédération nationale des conseils scolaires 
francophones et des partenaires nationaux collaborent à  
l’élaboration d’une banque de données évolutive pour avoir un 
portrait qui appuie des stratégies de recrutement et de maintien 
en poste du personnel à l’échelle locale.

1  Allard, R., Deveau, K. et Landry, R. (2009), Et après le secondaire? Étude pancanadienne des aspirations éducationnelles et intentions de faire carrière dans 

leur communauté des élèves de 12e année d’écoles de langue française en situation minoritaire.
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https://icrml.ca/fr/recherches-et-publications/publications-de-l-icrml/item/8426-et-apres-le-secondaire-etude-pancanadienne-des-aspirations-educationnelles-et-intentions-de-faire-carriere-dans-leur-communaute-des-eleves-de-12e-annee-d-ecoles-de-langue-francaise-en-situation-minoritaire
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Des	mesures	d’appui	au	recrutement,	au	maintien	et	à	la	valorisation	 
de	la	profession	enseignante

Le recrutement et le maintien du personnel sont une priorité pour l’ensemble des conseils scolaires, mais plus encore 
dans les zones isolées. Depuis la mise en place en 2019 de la Stratégie de recrutement et de maintien d’enseignants, 
le gouvernement canadien a investi 46,5 millions de dollars dans des projets visant à contrer la pénurie d’enseignants 
francophones. Cet investissement est important pour le recrutement et le maintien d’enseignants; en plus de la pénurie, 
les statistiques démontrent en effet un taux de décrochage de 20 % chez les nouveaux enseignants. 

Les conseils scolaires et un ensemble de partenaires nationaux se concertent pour trouver des solutions durables 
telles qu’un meilleur accès à la formation pour les futurs enseignants, la valorisation de la profession, mieux outiller le 
nouveau personnel enseignant, favoriser la reconnaissance des compétences professionnelles d’enseignants formés à 
l’étranger et la mobilité interprovinciale. Cette pénurie s’étend à l’ensemble du personnel scolaire où les besoins sont 
aussi marqués pour des spécialistes (orthophonistes, psychologues, ergothérapeutes, etc.) et autres responsables du 
soutien à la réussite scolaire. La certification des enseignants non qualifiés est également une priorité du réseau.

2.4.  Une communauté, une école!

Témoignage :

« En 1984, j’ai fait partie de la première cohorte d’élèves pouvant fréquenter l’école de langue française à Edmonton en  
Alberta. 30 ans plus tard, ça a été au tour de mes enfants de pouvoir aussi apprendre dans leur langue maternelle. Mais cela ne se 
fait pas sans sacrifices. Le trajet d’autobus scolaire aller-retour est de 90 minutes pour eux quotidiennement. Il nous faut davantage 
d’écoles de langue française de proximité pour mieux desservir les francophones. C’est une question de droits et d’équité ».

Tanya Saumure, 
conseillère scolaire et maman de Juliet, 14 ans, et Alice, 11 ans.

« »
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Plus	d’écoles	nécessaires	pour	desservir	les	francophones
Quand les écoles sont trop éloignées, trop petites ou semblent de qualité inférieure à la 
majorité avoisinante, le réseau perd des élèves au profit du système anglophone, avec pour 
conséquence l’accélération de l’assimilation :

• Plusieurs écoles occupent des édifices loués ou inadéquats avec des aménagements 
désuets,

• Plusieurs communautés n’ont pas d’école de langue française,

• Le nombre croissant d’élèves exerce une pression sur les infrastructures  
et les écoles « débordent ».

Une	solution	structurelle	et	permanente
Compte tenu du jugement de la Cour suprême du Canada en 2020 sur l’équivalence réelle et le financement de  
l’éducation en langue française, les francophones disposent clairement du droit à des immobilisations de qualité.

2.5.  Une formule de financement adaptée  
aux besoins de l’école de langue française

En donnant des racines et des ailes aux jeunes francophones, les écoles de langue 
française jouent un rôle déterminant pour la vitalité du français au Canada. Les 
conseils scolaires doivent pouvoir obtenir un financement adéquat pour scolariser 
en français les élèves et consolider leur identité francophone.

18
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Camp de leadership au Manitoba

La Division scolaire franco-manitobaine qui administre les écoles de langue française dans cette province a acheté en 2017 
un chalet pour tenir des camps de leadership pour ses élèves. Chaque année, en collaboration avec les Jeunes manitobains 
des communautés associées, plus d’une centaine d’élèves vivent une expérience unique visant à consolider leur identité  
francophone. L’achat du chalet, le transport, l’hébergement, les repas, la planification, la coordination et l’animation de ces camps 
sont assumés par le conseil scolaire qui considère ces dépenses plutôt comme un investissement pour favoriser un avenir en 
français chez ses élèves.
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L’éducation	en	français,	langue	première,	doit	être	au	cœur	 
du	Plan	d’action	fédéral	pour	les	langues	officielles	2023-2028

Par l’entreprise du Programme quinquennal des langues officielles dans l’enseignement, 
le gouvernement fédéral transfère aux provinces et aux territoires des fonds réservés à  
l’enseignement dans la langue de la minorité dans le cadre d’accords bilatéraux qui  
respectent les champs de compétences et les besoins de chaque province et chaque  
territoire. Cette enveloppe n’a vu aucune majoration significative depuis dix ans.  
Pendant ce temps, la clientèle scolaire a augmenté ainsi que le coût de la vie. Un rattrapage  
financier s’impose. Un investissement additionnel de 35 % permettrait un modeste  
rattrapage et porterait l’enveloppe à un peu plus d’un milliard de dollars. Cet argent est 
primordial pour enrichir l’expérience éducative des élèves, car la scolarisation des élèves 
francophones coûte plus cher.

Poursuivre	le	dialogue	avec	les	provinces	et	territoires	 
pour	les	ententes	bilatérales	en	éducation

L’Entente stratégique en matière d’éducation (2017)2 marque une nouvelle ère de collabo-
ration entre les provinces et les territoires et les conseils scolaires et communautés franco-
phones et acadiennes pour appuyer l’éducation en français langue première, en contexte 
minoritaire. L’Entente assure : 

• Une consultation plus efficace avec les conseils scolaires en ce qui a trait  
aux décisions relatives aux dépenses et initiatives en éducation,

•  De meilleures transparence et reddition de comptes des fonds fédéraux versés aux provinces et territoires 
pour appuyer l’éducation en langue française. Les fonds accordés dans le cadre du Protocole d’entente relatif 
à l’enseignement de la langue de la minorité et à l’enseignement de la langue seconde (PLOE) doivent servir 
pour des services et des programmes en culture et francophonie.

2  Fédération nationale des conseils scolaires francophones (2017), Entente stratégique en éducation, Ottawa : FNCSF
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https://fncsf.ca/wp-content/uploads/2014/05/FNCSF_2017-09-14_Entente_strategique_en_education_FR.pdf
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Une	gouvernance	de	proximité
Pour une gouvernance efficace, les conseillers scolaires, élus par le 
public, sont les mieux placés pour répondre aux intérêts des élèves, 
des parents et des communautés. Ils s’acquittent de fonctions  
importantes dont l’élaboration et le suivi du plan stratégique  
pluriannuel du conseil scolaire, l’embauche de la direction générale 
et son évaluation. 

Compte tenu du droit à l’égalité réelle reconnu aux communautés 
francophones en situation minoritaire, les écoles de langue française 
doivent pouvoir s’appuyer sur un cadre législatif tel que la moder-
nisation de la Loi sur les langues officielles ou encore sur la pleine  
gestion scolaire pour répondre de façon adéquate aux besoins de 
leurs communautés.

L’apprentissage	en	présentiel	et	à	distance
« L’école virtuelle » passe par un meilleur accès aux technologies, la consolidation du réseau Internet à haute vitesse 
en régions éloignées et le développement des compétences numériques pour le personnel et les élèves. Pour les 
communautés sans école sur un territoire dispersé, c’est une solution de rechange dans l’attente qu’une école de 
proximité soit construite.

Des	programmes	éducatifs	en	évolution
Les programmes éducatifs doivent pouvoir refléter l’histoire des francophones, mais aussi sensibiliser les élèves à la 
culture autochtone en intégrant les perspectives des Premières Nations, Métis et Inuits, ainsi que les principes de 
réconciliation.
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3
 Que réserve l’avenir à l’école  
de langue française?



Une	école	inclusive
En contexte de diversité ethnoculturelle, les écoles déploient des pratiques d’équité et d’inclusion pour favoriser 
un mieux vivre ensemble. Les acteurs de la communauté éducative vont poursuivre le développement d’une culture  
organisationnelle qui repose sur l’équité, l’inclusion et la justice sociale de manière à favoriser un milieu sain,  
respectueux et sécuritaire.

La	santé	mentale	des	élèves
Des services de soutien en santé mentale doivent continuer d’être  
offerts et même augmentés pour les élèves en besoin afin de créer 
un environnement scolaire qui favorise le bien-être des apprenants, 
peu importe le modèle de prestation d’enseignement ou de  
fréquentation scolaire (présentiel ou virtuel).
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L’école de langue française est un maillon déterminant de l’existence et de 
l’épanouissement des communautés francophones en situation minoritaire. 
Elle est en essor et doit être vigoureusement appuyée par les gouvernements 
des provinces, des territoires et du Canada.

Les conseils scolaires francophones ont retenu six priorités pour 

consolider leur réseau : 

1. Reconnaître	le	droit	de	gestion	des	conseils	scolaires.	

2.  Adapter une	formule	de	financement	qui	reflète	la	spécificité	des	écoles	 
de	langue	française.	

3.  Majorer	l’appui	financier	du	gouvernement	fédéral	envers	les	langues	officielles	
dans	l’enseignement	(PLOE).	

4.  Construire des	écoles	et	moderniser	celles	existantes.	

5.  Développer	le	continuum	éducatif	de	la	petite	enfance	au	postsecondaire.

6.  Contrer la	pénurie	d’enseignants	et	de	personnel	scolaire	francophones.

4  Passer à l’action : de la parole aux gestes! 
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Le Centre scolaire secondaire communautaire  
Paul-Émile-Mercier à Whitehorse (Yukon),  
un modèle pour le réseau.

Inauguré en 2021, le centre à l’architecture épurée vise à offrir un espace multifonctionnel utilisé à des fins éducatives et  
culturelles. Depuis sa création, le nombre d’inscriptions a augmenté de 40 % et d’ici 2022, il est prévu que le centre aura atteint 
sa pleine capacité avec 150 élèves. 
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